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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-21390

Département(s) de publication : 92
 Annonce n° 25-21390

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-141616
17/12/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

SEM SEINE OUEST HABITAT ET PATRIMOINENom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

99864030400015N° National d'identification : 
Issy les moulineauxVille : 

92130Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

92Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de curage, de désamiantage et de déconstruction de deux bâtiments Intitulé du marché : 
situés au 31, 33, 35, 37 rue Aristide Brand à Issy-les-Moulineaux

45110000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Le marché est un marché à tranches défini aux articles R2113-4 à Description succincte du marché : 
R2113-6 du Code de la Commande Publique. Les délais d'exécution sont les suivants : - Tranche ferme : 
Travaux de curage, de désamiantage et de déconstruction de deux bâtiments situés au 31, 33, 35, 37 
rue Aristide Brand à Issy-les-Moulineaux Le délai global d'exécution du chantier est de 6 mois de 
travaux maximum dont 1 mois de préparation de chantier à compter de l'ordre de service émis après 
notification du marché. - Tranche optionnelle n°1 : La mise en place d'un agent de sécurité cynophile 
(soi & week-end). Le délai d'exécution des travaux pour la tranche optionnelle n°1 est de 6 mois. Une 
variante par rapport aux spécifications techniques du marché est imposée. En effet, il est demandé à 
l'entreprise de chiffrer en variante obligatoire l'écrêtage des niveau R+7-6-5 de la cage 31. Sur ce point, 
l'entreprise candidate a l'obligation, de proposer une offre financière et technique répondant à la 
variante obligatoire. Pour la variante obligatoire, l'entreprise est toutefois obligée de répondre à « 
l'offre de base » en remettant l'ensemble des documents demandés à l'article 3 du présent règlement. 
Une seconde offre « variante » devra être constituée accompagnée de l'acte d'engagement intitulé « 
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variante » et de tous les éléments demandés au stade de l'offre. L'entreprise candidate devra 
également chiffrer la tranche optionnelle n°1 pour la variante obligatoire

Afin de déterminer l'offre économiquement la plus avantageuse Critères d'attribution : 
conformément à l'article L2152-7 du Code de la Commande Publique, les critères suivants pondérés et 
classés par ordre décroissant d'importance seront pris en compte pour l'attribution du marché : 1. La 
qualité technique de l'offre (60 %) portant sur : -Les moyens humains et matériels affectés à 
l'opération (notés sur 15), -La méthodologie d'intervention pour le désamiantage/déplombage et le 
curage/démolition (notée sur 15), -La gestion environnementale de l'opération et le traitement des 
nuisances (notée sur 10), -La gestion des déchets (notée sur 10), -Le planning de l'opération (noté sur 
10). 2. Le prix global proposé par le candidat (40%). Ce critère est jugé selon la formule suivante : (prix 
le plus bas proposé/prix de l'offre notée) x 40.

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché a été attribué le 24 février 2025 à la société MELCHIORRE située au 25 rue des Aulnes 
54630 RICHARDMENIL pour un montant de 558 501,50 euros HT pour la tranche ferme et de 66 000 
euros HT pour la tranche optionnelle n°1 (offre de base).

24/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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